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ZONES D’ACTIVITES SPORTIVES1

ZONE DESTINEE A LA PRATIQUE DES ACTIVITES 

SPORTIVES ET RECREATIVES
1.1

RIC en vigueur

ZONE 11 
Article 55.1 Zone destinee a la pratique des activites 

sportives et recreatives

DEFINITION

Les zones destinies k la pratique des activitds sportives et recreatives 
comprennent, notamment, les espaces tels que aires de detente ou de 
deiassement, terrains de sports et pistes de ski, terrains de golf, que les 
Municipalites reservent k ce mode d'utilisation.

2 Les constructions et installations entravant la pratique de telles 

activites y seront interdites.

Le degre de sensibilite est en principe de III (selon OPB).

Modification du RIC

ZONE 11A 
Article 55.1 Zone destinee a la pratique des activites 

sportives et recreatives

DEFINITION

Les zones destines k la pratique des activites sportives et recreatives 
comprennent, notamment, les espaces tels que aires de detente ou de 
deiassement, terrains de sports et surfaces pour le ski hors du domaine 
skiable, terrains de golf, etc., que les Municipalites reservent k ce mode 
d'utilisation.

2 Les constructions et installations entravant la pratique de telles 

activites y seront interdites.

3 Le degre de sensibilite est en principe de III (selon OPB).

L’article 55.1 modifte traite (ensemble des zones destinies & la 
pratique des activites sportives et tecteatives a I’exception des 
zones d’activites sportives du domaine skiable.
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1.2 ZONE D’ACTIVITES SPORTIVES DU DOMAINE SKIABLE

Article d ajouter au RIC

ZONE 11B 
Article 55.2 Zone d’activites sportives du domaine 

skiable

BUTS DE LA ZONE

l Les buts de la zone d’activites sportives du domaine skiable sont de :

a) garantir le confort et la securite des usagers;
b) tenir compte des aspects environnementaux et de la protection des 

eaux;
c) assurer une exploitation rationnelle et dconome du domaine 

skiable.

NATURE ET DEGRE DE L’AFFECTATION

2 La zone d’activites sportives du domaine skiable (ci-aptes « zone du 
domaine skiable ») comprend l’emprise des pistes pour le ski et d’autres 
activites sportives et recteatives, les espaces n^cessaires aux constructions 
et installations des remontees ntecaniques, ainsi que d’autres 
infrastructures ltees k Texploitation (locaux techniques, bassins 
d’accumulation, etc.) et/ou destinies aux usagers du domaine skiable 
(lieux d’accueil, de restauration et d’hebergement, etc.).

PRESCRIPTIONS
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Les constructions, installations ou d’autres antenagements n^cessaires 
& la pratique des activites sportives et rdcteatives, tels que modifications 
importantes du terrain, captages, etc. doivent faire l'objet d'une demande 
d'autorisation de construire. Cheque pcoytl ..................

Seules les pistes sifttees dans les zones de pistes avec enneigement 
technique figurant sur le PAZ peuvent faire l'objet d'un enneigement 
technique.
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Les pistes sihtees dans les zones de pistes avec enneigement 

technique lors de competitions figurant sur le PAZ ne sont dantees et 
enneigdes techniquement que pour l’organisation de competitions.
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7 Les constructions et installations susceptibles d’entraver la pratique 
des activites sportives et tecteatives sont interdites.

Toutes les clotures entravant la pratique du ski doivent etre abaissees 
ou enlev^es durant la pratique des activites sportives hivemales alors que 
les barrieres ou autres obstacles instaltes contre le ski hors piste seront 
enlevees pour la saison d’ete.

9 Les routes et chemins traversant le domaine skiable ou empruntes par 
les pistes ne doivent, en principe, pas etre deneiges. La Municipalite reste 
competente en la mattere.______________________________________________
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10 En dehors de la p6riode hivemale, la r^glementation concemant la 
zone initiale s’applique. Sont toutefois autoris^es les activity sportives et 
r6cr6atives li6es aux remont6es m^caniques (luge d’6t£, VTT, parapente, 
promenade, activites aquatiques, etc.).

Le degr6 de sensibility est de III (selon OPB).________________________11

Le nouvel article 55.2 traite uniquement les zones d’activites 
sportives du domaine skiable.
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ZONES DE PROTECTION2

2.1 ZONE DE REFUGE POUR LA FAUNE

Article d ajouter au RIC

Article 590.1

ZONE 13D Zone de refuge pour la faune

BUT DE LA ZONE

l La zone de refuge pour la faune a pour but d’offfir un espace de 
tranquillity aux esp£ces animales particulterement sensibles au 
derangement.

2 La zone de refuge pour la faune peut se superposer & d’autres zones.

PRESCRIPTIONS

3 Les activites derangeantes pour la faune sont interdites.

4 Les nouvelles pistes de ski et les nouveaux itineraries de randonnee et 
pistes VTT sont interdits. Les interventions d’interet public et celles qui 
ne sont pas considers comme activites derangeantes (equipements 
souterrains ou aeriens) sont cependant autorisees.

5 Les activites agricoles non derangeantes pour la faune sont autorisees.

6 Dans la mesure du possible, des mesures seront prises afin de limiter 
les derangements de la faune.
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3 ZONES URBANISABLES

3.1 ZONE D’EQUIPEMENT PUBLIC ET TOURISTIQUE

Article & ajouter au RIC

ZONE 12A 
Article 56.2 Zone d’equipement public et touristique, 

densite 0.80

DEFINITION

i Les normes relatives k cette zone correspondent, par analogic, k la 
zone 12.

2 Toutefois, les constructions d’intCet general sont dgalement 
autoris6es, le but etant d’augmenter l’offre touristique.

Sont notamment autorisds les centres culturels, multisports, thermaux, de 
detente ou de loisirs, complexes hoteliers, commerces, etc.

L’indice d’utilisation n’excedera pas 0.80.

Pour les dtablissements hoteliers, le calcul s’effectue selon la prescription 
du chapitre 4.7 « hotels et apparthotels », art. 27.2.

Compte tenu de la notion d’intCet public, toutes les surfaces d6crites dans 
Part. 30.10, al. b), sont enticement deductibles du calcul de l’indice.

Pour les locaux servant aux commerces et k l’artisanat, le calcul s’effectue 
selon la prescription du chapitre 4.9 « commerces et artisanats », art. 29.2.

3
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